
1989 
 

 

Procès-verbal de la séance régulière du Conseil de la MRC Robert-Cliche, tenue à huis clos tel 
qu’autorisé temporairement par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation à cause 
de la Covid-19, le mercredi 14 avril 2021 à 19 heures. 

 
Étaient présents :  Jean-Roch Veilleux, préfet suppléant et maire de Saint-Alfred; 

   Jean-Paul Cloutier, maire de Saint-Séverin; 
   Pierre Gilbert, maire de Saint-Joseph-de-Beauce; 
   Mario Groleau, maire de Tring-Jonction; 
   Jeannot Roy, maire de Saint-Joseph-des-Érables; 
   Martin Nadeau, maire de Saint-Frédéric; 
   Ghislaine Doyon, mairesse de Saint-Jules; 

     Denise Roy, mairesse de Saint-Odilon-de-Cranbourne; 
    François Veilleux, maire de Beauceville; 

    
  

Formant quorum sous la présidence de monsieur Jonathan V. Bolduc, préfet et maire de 
Saint-Victor. 

  
Étaient aussi présents : Jacques Bussières, directeur général et secrétaire-trésorier. 
 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 Le quorum est constaté et la séance est ouverte à 19 heures. 
  

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
6991-21 SUR PROPOSITION de madame Ghislaine Doyon, il est résolu à l’unanimité que soit adopté 

l’ordre du jour qui suit : 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour  

2.1 Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du conseil de la MRC Robert-Cliche 

3.1 Séance régulière du 10 mars 2021 
3.2 Séance spéciale du 17 mars 2021 

4. Administration et finances 
4.1 Liste des chèques, des déboursés directs et des salaires payés (à suivre) 
4.2 Liste des comptes à payer (à suivre) 
4.3 Demande d’appui – Projet Innergex 
4.4 Proposition Servitech – Coordonnateur du service de l’évaluation 
4.5 Reddition de compte – Programme de mise en commun des ressources 
4.6 Entente sectorielle 2021-2024 – TACA 
4.7 Autorisation de signature – CliqueSécur 
4.8 Fonds Covid 

5. Ressources humaines 
5.1 Technicien(ne) en administration 
5.2 Poste d’agent d’Économie circulaire 
5.3 Brigade verte – Jordon Pépin 

6. Environnement 
6.1 Projet Économie Circulaire Beauce - Appalaches – Lotbinière 

7. 
 
8. 

Aménagement du territoire 
7.1 Conformité TJ #486 (Administratif) 
Développement économique et social 
10.1 Appel à projets – FRR 
10.2 Piste cyclable - Autorisation de signature – MTQ 

9. Affaires nouvelles 
9.1 Représentant MRC au CLD 

10. Période de questions 
11. Levée de la séance 
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3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL DE LA MRC ROBERT-CLICHE DU 10 MARS 
2021 ET DU 17 MARS 2021 

 
6992-21 SUR PROPOSITION de monsieur Pierre Gilbert, il est résolu à l’unanimité que le procès-verbal 

de la séance régulière du 10 mars 2021 soit adopté, tel que présenté. 
 
6993-21 SUR PROPOSITION de monsieur Jeannot Roy, il est résolu à l’unanimité que le procès-verbal 

de la séance spéciale du 17 mars 2021 soit adopté, tel que présenté. 
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES 
 
 4.1 Acceptation des chèques émis, des déboursés directs et des salaires payés 
 

ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier dépose aux membres du Conseil 
une liste des chèques émis, déboursés directs et des salaires payés du 11 mars 2021 au 14 
avril 2021 et totalisant un montant de 267 647.97 $; 

 
• Étant les chèques numéros : C2100016 à C2100019 
• Paiement internet : L2100014 à L2100024 
• Paiement par dépôt direct : P2100114 à P2100117 

Totalisant un montant de 175 191.53 $ 
 

Sommaire de paie 
 

• 11 mars 2021 – 11 696.65 $ 
• 18 mars 2021 – 35 483.23 $ 
• 25 mars 2021 – 21 565.15 $ 
• 1er avril 2021 – 11 909.44 $ 
• 8 avril 2021 – 11 801.97 $ 

Totalisant un montant de 92 456.44 $ 
 

6994-21  SUR PROPOSITION de monsieur Mario Groleau, il est résolu à l’unanimité que la MRC Robert-
Cliche approuve la liste des chèques émis, déboursés directs et des salaires payés au cours de 
la période allant du 11 mars 2021 au 14 avril 2021, et que la liste des chèques émis, déboursés 
directs et des salaires payés et totalisant un montant de 267 647.97 $, fasse partie intégrante 
de la présente résolution.  

 
 4.2 Liste des comptes à payer 
 

ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier dépose aux membres du Conseil 
une liste des comptes à payer et des déboursés à émettre au montant de 139 947.17 $ en date 
du 14 avril 2021; 

 
6995-21  SUR PROPOSITION de monsieur Jean-Roch Veilleux, il est résolu à l’unanimité que la MRC 

Robert-Cliche approuve la liste déposée et autorise le paiement auprès des fournisseurs au 
montant de 139 947.17 $. 

 
 4.3 Demande d’appui – Projet Innergex 
 
 ATTENDU QUE la Régie intermunicipale du parc industriel Beauce-Amiante travaille 

actuellement sur un projet de parc solaire avec la société Innergex Énergie Renouvelable Inc. 
sur ses terrains situés sur le territoire de la municipalité de Tring-Jonction; 

 
 ATTENDU QU’une offre d’achat a été signée entre la Régie intermunicipale du parc industriel 

Beauce-Amiante et Innergex Énergie Renouvelable Inc. quant à la vente des terrains connus 
et désignés comme étant les lots 4 375 525, 4 932 667, 5 082 629 et 5 082 631 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauce; 

 
ATTENDU QU’Innergex possède des données de mesures de captation solaire sur les 
terrains visés qui confirment le potentiel solaire à cet endroit; 
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ATTENDU QU’Innergex a fait réaliser une caractérisation du sol des terrains visés par la vente, 
dont la présence potentielle de milieux humides, confirmant la possibilité de réaliser le projet; 
 
ATTENDU QUE ce projet a été soumis au conseil de la MRC Robert-Cliche afin d’obtenir leur 
appui et d’en faire un projet régional au niveau de la MRC; 
 
ATTENDU QUE le projet de parc solaire mise sur l’énergie renouvelable qui permettra de 
dynamiser le secteur économique de la région, et ce, tant par les retombées économiques que 
générera ce projet durant sa construction que durant son exploitation; 
 
ATTENDU QUE le projet du parc solaire d’Innergex permettrait à la MRC de diversifier ses 
sources de revenus en affectant les profits qui lui seront versés à la réalisation de projets 
régionaux; 
 
ATTENDU QUE l’énergie solaire offre une opportunité unique pour revaloriser des terrains 
inutilisés et en faire des leviers de développement communautaire; 
 
ATTENDU QUE l’expertise du secteur privé québécois est éprouvée dans le développement de 
parcs solaires au Canada et à l’étranger; 
 

6996-21 EN CONSÉQUENCE, SUR PROPOSITION de monsieur Martin Nadeau, il est résolu à l’unanimité 
que : 

 
• Que le conseil de la MRC Robert-Cliche donne son appui à la réalisation du parc solaire 

d’Innergex sur les terrains appartenant à la Régie intermunicipale du parc industriel 
Beauce-Amiante et située sur le territoire de la municipalité de Tring-Jonction. 
 

• Que le conseil de la MRC Robert-Cliche requière au gouvernement du Québec de 
demander Hydro-Québec à considérer des appels d’offres récurrents pour le 
développement solaire afin de : 

- Consolider et faire croître les chaînes de valeur et industrielle solaire; 
- Obtenir une énergie verte et abordable en développant un programme 

communautaire; 
- Profiter des avantages du solaire pour son réseau; 

 
• Que le conseil de la MRC fasse parvenir une copie de résolution aux personnes 

suivantes : 
- M. Jonathan Julien, Ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles; 
- M. Luc Provençal, Député de Beauce-Nord; 
- M. Samuel Poulin, Député de Beauce-Sud; 
- Mme Isabelle Lecours, Députée de Lotbinière-Frontenac; 
- M. Paul Vachon, Préfet de la MRC des Appalaches. 

 
 

4.4 Proposition Servitech – Coordonnateur du service d’évaluation 
 
ATTENDU le départ à la retraite de la coordonnatrice en évaluation par intérim;  
 
ATTENDU QU’aucune ressource à l’interne ne possède les qualifications ni l’expérience 
requise pour le poste; 
 
ATTENDU QUE la MRC Robert-Cliche se dit satisfaite des services en évaluation offerts par 
Servitech depuis septembre 2020; 
 

6997-21 SUR PROPOSITION de monsieur Jean-Paul Cloutier, il est résolu à l’unanimité d’accepter l’offre 
de Servitech telle que présentée pour la période du 1er mars 2021 au 31 décembre 
2021. 
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 4.5 Reddition de compte – Aide pour la mise en commun d’équipements, d’infrastructures, 
de services ou d’activités en milieu municipaux 
 
ATTENDU QUE l’entente conclut entre les municipalités de Saint-Victor, Saint-Jules, Saint-
Alfred, Saint-Odilon, Saint-Séverin et la MRC pour la mise en commun d’une ressource en 
inspection. 
 
ATTENDU QUE l’aide du MAMH pour la mise en commun d’équipements, d’infrastructures, de 
services ou d’activités en milieu municipal comporte une reddition de comptes;  
 

6998-21 SUR PROPOSITION de madame Denise Roy, il est résolu à l’unanimité de transmettre la 
reddition de comptes telle que déposée en conseil relative à l’entente pour les années 2019 
et 2020. 

 
 4.6 Entente sectorielle 2021-2024 – TACA 
 

ATTENDU QUE le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, le ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation, la Fédération de l’UPA de la Chaudière-Appalaches, 
la Table agroalimentaire de la Chaudière-Appalaches, les 9 MRC de la Chaudière-Appalaches 
et la Ville de Lévis ont signé en 2018 une entente sectorielle sur le développement du secteur 
bioalimentaire se terminant le 31 mars 2021; 

 

ATTENDU QUE la demande de la TACA de prolongée l’entente d’une année; 

6999-21  EN CONSÉQUENCE, SUR PROPOSITION de monsieur Jean-Roch Veilleux, il est résolu à 
l’unanimité : 

 
• D’approuver le prolongement de l’Entente sectorielle sur le développement 

du secteur bioalimentaire de la Chaudière-Appalaches d’une année; 
   

• D’autoriser le préfet à signer l’entente sectorielle. 
 

4.7 Autorisation de signature – Clic-SÉCUR 
 

7000-21            SUR PROPOSITION de monsieur François Veilleux, il est résolu à l’unanimité de désigner 
monsieur Jacques Bussières comme nouveau gestionnaire de compte et qu’il soit autorisé : 

 
• À inscrire l’entreprise aux fichiers de Revenu Québec; 
• À gérer l’inscription de l’entreprise à Clic-SÉCUR – Entreprise; 
• À gérer l’inscription de l’entreprise à Mon dossier pour les entreprises et, 

généralement, à faire tout ce qui est utile et nécessaire à cette fin; 
• À remplir les rôles et à assumer les responsabilités du responsable des services 

électroniques décrits dans les conditions d’utilisation de Mon dossier pour les 
entreprises, notamment en donnant aux utilisateurs de l’entreprise, ainsi qu’à 
d’autres entreprises, une autorisation ou une procuration; 

• À consulter le dossier de l’entreprise et à agir en son nom et pour le compte de 
l’entreprise, pour toutes les périodes et toutes les années d’imposition (passées, 
présentes, futures), ce qui inclut le pouvoir de participer à toute négociation avec 
Revenu Québec, en ce qui concerne tous les renseignements que Revenu Québec 
détient au sujet de l’entreprise pour l’application ou l’exécution des lois fiscales, de 
la Loi sur la taxe d’accises et de la Loi facilitant le paiement des pensions 
alimentaires, en communiquant avec Revenu Québec par tous les moyens de 
communication offerts; 

• De retirer comme utilisateurs réguliers et/ou RSE les personnes suivantes : Jérôme 
Pomerleau, Rénal Roy et Manon Daigle; 

• D’ajouter Stéphanie Labbé et Josée Gauthier comme utilisateur (RSE) au dossier 
Clique-SÉCUR de la MRC à revenu Québec; 

• D’autoriser les mêmes changements à l’ARC. 
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4.8 Fonds Covid 
 
ATTENDU QUE la MRC Robert-Cliche recevra une aide ponctuelle du gouvernement reliée aux 
dépenses de la COVID-19 d’un montant de 755 972$; 
ATTENDU QUE cette aide doit servir pour toutes dépenses qu’elle engendre due à la 
pandémie; 
 
ATTENDU QUE cette aide ne peut servir à diminuer les quotes-parts ou être ristournée aux 
municipalités, car elles ont déjà reçu une aide du même type; 
 

7001-21  SUR PROPOSITION de monsieur Mario Groleau, il est résolu à l’unanimité d’autoriser le 
Directeur général à procéder à l’achat et travaux ci-joint à même l’aide covid : 
 

- Achat des équipements informatiques (ordinateurs portables, cellulaires, routeurs,  
   caméras, micros, câbles) pour les années 2021, 2022; 
-  Création du nouveau site web (jusqu’à un maximum de 30K$); 
-  Réaménagement des bureaux de travail pour le personnel de la MRC;  
-  Achat d’équipement et réaménagement de la salle du conseil pour permettre la   
   vidéoconférence; 
-  Formation avancée sur Office 365 (jusqu’à un maximum de 20K$); 
 
 

5. RESSOURCES HUMAINES 
 

 5.1 Technicien en administration 
 

ATTENDU QUE la vacance du poste de technicien en administration est vacante depuis le 7 
mars 2021; 
 
ATTENDU QUE le poste a été affiché à l’interne comme le prévoit la convention collective; 
 
ATTENDU QU’une seule candidature a été reçue, soit Mme Stéphanie Labbé, qui occupe ce 
poste par intérim depuis le 7 septembre 2020; 
 

7002-21  SUR PROPOSITION de madame Ghislaine Doyon, il est résolu à l’unanimité de retenir la 
candidature de Mme Stéphanie Labbé pour le poste de technicienne en administration, 
assortie d’une période de familiarisation de 3 mois tel que prévu à l’article 19.12 de la 
convention. 

 
 5.2 Poste d’agent d’Économie circulaire (x2) 
 

ATTENDU QUE la MRC Robert-Cliche a convenu d’une entente avec les MRC de Nouvelle-
Beauce, Beauce-Sartigan, Lotbinière et des Appalaches pour un projet commun d’économie 
circulaire; 
 
ATTENDU QUE dans le cadre de l’entente où la MRC agit comme maître d’œuvre, il est prévu 
d’embaucher 2 agents-conseils en économie circulaire; 
 
ATTENDU QUE les deux postes sont contractuels à durée déterminée au projet d’économie 
circulaire; 
 
ATTENDU QUE les postes ne sont pas assujettis à la convention collective; 
ATTENDU QU’un contrat de travail distinct sera préparé par Marc-André Paré; 
 

7003-21  SUR PROPOSITION de monsieur Jean-Paul Cloutier, il est résolu à l’unanimité, de retenir les 
candidatures suivantes : 

 
• Mme Marie-Claude Bisson (entrée en fonction 3 mai 2021) 
• M. Matthew Wallet (entrée en fonction le 19 avril 2021) 

 
5.3 Brigade verte 
 
ATTENDU QUE la mesure 9 du PGMR de la MRC qui prévoie un programme annuel de 
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sensibilisation pour le secteur résidentiel; 
 
ATTENDU la mesure 11 du PGMR de la MRC qui prévoie la gestion des matières organiques; 
 
ATTENDU la mesure 30 du PGMR qui prévoie des mesures relatives au compostage 
domestique; 
 
ATTENDU QUE la MRC veut se doter d’une brigade verte afin de faire de la sensibilisation 
environnementale; 
 

7004-21 SUR PROPOSITION de madame Ghislaine Doyon, il est résolu à l’unanimité d’embaucher 
monsieur Jordon Pépin comme agent de sensibilisation pour l’été 2021 (classe 1, échelon 1). 

 
 
6. ENVIRONNEMENT 
 
 6.1 Projet d’économie Circulaire Beauce – Appalaches – Lotbinière 
 

 ATTENDU QUE les MRC Beauce-Sartigan, MRC des Appalaches, MRC de Lotbinière, MRC de 
la Nouvelle-Beauce et la MRC Robert-Cliche ont convenus d’élaborer un projet commun afin 
d’appuyer les entreprises pour une transition vers l’économie circulaire; 
 
ATTENDU QUE la MRC Robert-Cliche a déposé le projet Économie Circulaire Beauce-
Appalaches-Lotbinière dans le cadre de l’Appel de propositions pour la transition vers 
l’économie circulaire – seconde édition de RECYC-QC;  
   
ATTENDU QUE le projet « Économie Circulaire Beauce-Appalaches-Lotbinière » a été 
approuvé par RECYC-QUÉBEC pour un montant de 240 000 $; 
 
ATTENDU QUE le projet « Économie Circulaire Beauce-Appalaches-Lotbinière » a reçu une 
contribution financière de 53 000 $ provenant du Fonds du Grand Mouvement Desjardins; 
 

 7005-21  SUR PROPOSITION de monsieur Pierre Gilbert, il est résolu à l’unanimité :  
 

• Que le Conseil de la MRC Robert-Cliche confirme son adhésion à une approche 
commune de soutien aux entreprises pour une transition vers l’économie circulaire;  

 
• Que le Conseil de la MRC Robert-Cliche autorise l’engagement financier dans le 

Projet en y investissant un montant de 6739,03 $ pour les 2 années du projet;  
 
• Que le Conseil de la MRC Robert-Cliche autorise le préfet et le directeur général, 

messieurs Jonathan V. Bolduc et Jacques Bussières, à signer les documents requis à 
cet effet pour, et au nom de la MRC Robert- Cliche dont l’entente inter-MRC. 

 
 
7. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
 7.1 Conformité du règlement #486 de la municipalité de Tring-Jonction (Administratif) 

 
ATTENDU QUE le Conseil de la municipalité de Tring-Jonction, lors de sa séance tenue le 8 
mars 2021, a adopté le règlement numéro 486, amendant le règlement numéro 397; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a transmis ledit règlement à la MRC le 10 mars 2021; 
 
ATTENDU QUE la MRC doit, en vertu de l’article 137.3 de la LAU, approuver ledit règlement 
s’il est conforme au SADR et à son document complémentaire ou le désapprouver dans le 
cas contraire, dans les 120 jours suivant la transmission du règlement à la MRC; 
 
ATTENDU QUE la MRC a procédé à l’analyse dudit règlement dans le délai prescrit; 
 

7006-21 SUR PROPOSITION de monsieur Martin Nadeau, il est résolu à l’unanimité 
d’approuver le règlement numéro 486 et de demander au secrétaire-trésorier qu’il 
délivre à la municipalité de Tring-Jonction un certificat de conformité à cet égard. 
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 8. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
 
  8.1 Appel à projets – FRR volet 1 
 

 ATTENDU QU’afin de permettre aux MRC d’exercer leur pleine compétence en matière de 
développement local et régional, le Fonds Régions et Ruralité a été créé depuis le 1er avril 
2020. 
 
Ce fonds se décline en quatre volets : 

• Volet I – Soutien au rayonnement des régions 
• Volet II – Soutien à la compétence de développement local et régional des MRC 
• Volet III – Projets « Signature innovation » des MRC 
• Volet IV – Soutien à la vitalisation et à la coopération intermunicipale. 

 
 
ATTENDU QUE le volet I – Soutien au rayonnement des régions vise à appuyer la réalisation 
de projets mobilisateurs qui auront un impact sur le territoire de chacune des régions du 
Québec selon les priorités de développement propres à chaque région. 
 
ATTENDU QUE pour l’appel de projets en 2021-2022, la MRC Robert-Cliche autorise une 
enveloppe budgétaire de 577 000 $. 

 
ATTENDU QUE pour être admissible à un financement, le projet déposé devra répondre aux 
critères généraux du Fonds régions et ruralité du volet concerné et concorder avec une des 
priorités régionales d'intervention telles que présentées : 

 
1. Assurer le maintien et l’évolution dynamique de l’aménagement du territoire et son 

développement. 
 

2. Soutenir le développement des entreprises par des services professionnels adaptés 
aux besoins et réalités du milieu des affaires. 
 

3. Favoriser le développement des communautés et la réalisation de projets 
structurants, notamment dans les domaines social, culturel, économique et 
environnemental. 
 

4. Participer à la promotion touristique et culturelle de la Beauce. 
 

5. Favoriser le développement de partenariats aux niveaux local, régional et 
suprarégional. 

 
7007-21 SUR PROPOSITION de madame Denise Roy, il est résolu à l’unanimité de :  
 

• Lancer l’appel de projets du 15 avril 2021 jusqu’au 30 juin 2021 dans le cadre du 
Fonds régions et ruralité (Volet 1 – Soutien au rayonnement des régions); 

• Que comme lors de l’appel de projets précédent, le critère principal sera le nombre 
de municipalités touchées par les retombés sur le territoire de la MRC. 

 
8.2 Piste cyclable - Autorisation de signature – MTQ 
 
ATTENDU QU’afin de compléter la piste cyclable, on doit reconstruire le pont sur la rivière 
Calway; 
 
ATTENDU QUE le pont sera la propriété du MTQ; 
 
ATTENDU QU’afin d’accélérer la construction, la MRC a offert de sous-traiter au MTQ la 
reconstruction, ce dernier acceptant; 
 
ATTENDU QUE la MRC sera responsable des éléments de sécurité, des approches et de la 
surface de roulement; 
 
ATTENDU QUE le MTQ remboursera les coûts reliés à l’infrastructure; 
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7008-21 SUR PROPOSITION de monsieur Pierre Gilbert, il est résolu à l’unanimité d’autoriser le préfet 
à signer le protocole d’entente afin de poursuivre le dossier. 

 
 
 9. AFFAIRES NOUVELLES 
 
  9.1 CA – CLD 
 

CONSIDÉRANT les modifications apportées par le CLD Robert-Cliche à ses règlements 
généraux; 

 
7009-21 SUR PROPOSITION de monsieur François Veilleux, il est résolu à l’unanimité de nommer 

messieurs Martin Nadeau, Pierre Gilbert et Jonathan V. Bolduc comme représentant de la 
MRC Robert-Cliche au Comité administratif du CLD Robert-Cliche. 

 
 
 10. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
  Aucune question n’a été transmise aux élus. 
 

 
 11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
7010-21 SUR PROPOSITION de madame Ghislaine Doyon, il est résolu à l’unanimité que la séance soit 

levée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jonathan V. Bolduc 
  Préfet  

 Jacques Bussières 
             Directeur général et 
             Secrétaire-trésorier 

 

 


